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DMn°3 STACCINI : UE7 - SSH 

Tutorat 2013-2014 : 20 QCMS – 15 MIN –  
 
 

QCM1 : Concernant le système de santé : les établissements de santé :   

A) La loi de 1970 pose les principes du service public hospitalier (SPH) 
B) La continuité de soins, l’égalité des soins, l’enseignement, la recherche … font partis de ces principes 
C) Il existe 3 types d’établissement (MCO, SSR, longue durée) 
D) La loi de 1991 et les ordonnances de 1996 ont modernisé la gestion hospitalière 
E) Aucune de ces réponses n’est correcte 
 
QCM2 : Concernant le système de santé : les établissements de santé :  

A) Depuis la loi de 2002 (Kouchner) le malade est considérée comme un usager 
B) La loi du 9 août 2004 est relative à la politique de Santé publique  
C) La loi du 9 août 2004 a pour objectif une politique de santé rééquilibrée entre prévention, soins et réadaptation  
D) La loi du 9 août 2004 a pour priorité notamment la réduction de la morbidité évitable et la lutte contre les inégalités 
de santé 
E) Aucune de ces réponses n’est correcte 
 

QCM 3 : Concernant la loi HPST :   

A) Elle date de 2009 et porte sur la réforme de l’hôpital 

B) Elle a pour objectif de ramener l’équilibre budgétaire des hôpitaux 

C) Elle crée les Agences régionales de la Santé 

D) Elle améliore la gouvernance des hôpitaux notamment par la création d’un conseil de surveillance 

E) toutes les réponses sont fausses  

 

QCM 4 : Quelles sont les structures introduites dans l’ARS 

 

QCM 5 : Concernant la loi HPST :  

A) Les services de la gouvernance des hôpitaux sont notamment la CME, le CTE, le CLIN et le CHSCT 

B) Depuis 1970, le financement se fait par la tarification à l’activité (T2A) 

C) Ce mode de financement permet d’évaluer la rémunération en fonction de l’activité effective pour une prise en 

charge analogue 

D) Le financement total d’un établissement correspond à T2A + MIGAC + MERI 

E) les réponses A,B,C et D sont fausses (comme d’hab^^) 

 

QCM 6 : Concernant le médicament dans le système de santé  :   

A) L’ANSM délivre l’autorisation de mise sur le marché 

B) La commission de transparence fixe le prix 

C) Le comité économique fixe le taux de remboursement 

D) A l’hôpital les médicaments sont acquis par appel d’offre 

E) toutes les réponses sont fausses  

 

QCM 7 : Concernant le pilotage et le contrôle du système de santé :  

A) L’Etat bénéficie du rôle principal car il est le garant de l’intérêt public 

B) Le ministère des comptes publics intervient dans l’élaboration des politiques de santé 

C) La DHOS promeut la qualité et la sécurité des soins 

D) La DGS élabore la politique de santé 

E) toutes les réponses sont fausses 

 

QCM 8 : Concernant le pilotage et le contrôle :    

A) La direction de la sécurité sociale (DSS) élabore et coordonne les politiques d’intervention sociale 

B) La Direction de l’action sociale (DAS) est un trait d’union entre le ministère et les caisses de sécurité sociale 

C) La HAS contribue à la définition des objectifs de santé publique 

D) Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) contribue au maintien d’un système de santé solidaire 

E) Toutes les réponses sont fausses  
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QCM 9 : Concernant le pilotage et le contrôle :  

A) Les ARS se situent à l’échelon national  

B) Elles sont placées sous la tutelle du parlement  

C) Les conférences régionales de la santé et de l’autonomie coordonnent les politiques publiques 

D) Tu es mignonne avec tes ARS mais crois-tu sincèrement que Staccou va poser ce genre de question ? (comptez 

faux !)  

E) toutes les réponses sont fausses  

 

QCM 10 : Concernant la maîtrise de l’offre : quels sont les outils : 

A) ONDAM est réparti par région et par type de dépense 

B) Le SROS (schéma Régional d’Organisation Sanitaire) 

C) L’OQOS (Objectifs quantifiés de l’offre de soins ) 

D) Le COM (contrat d’objectif et de moyen établi par les établissements de santé et l’ARS) 

E) Toutes les réponses sont fausses 

 

QCM 11 : Concernant la protection des données:  

A) Le responsable de traitement doit prendre toutes les précautions pour sécuriser les données 

B) La finalité doit être déterminée, explicite et correspondant aux missions de l’organisme 

C) Les fichiers publics peuvent être utilisés à des fins politiques ou commerciales  

D) Tout détournement de finalité est passible de sanctions pénales  

E) Toutes les réponses sont fausses 

 

QCM 12 : Concernant la protection des données :   

A) Le responsable doit être installé sur le territoire français ou utiliser des moyens de traitement situés en  France 

B) Les autorités légalement habilitées dans le cadre d’une mission ne constituent pas des destinataires 

C) Les données médicales sont relatives à la santé d’un individu 

D) Les données médicales sont considérées comme des données sensibles dont le traitement est en principe interdit 

E) toutes les réponses sont fausses 

 

QCM 13 : Concernant la protection des données : 

A) La CNIL a été créée en 1978 

B) Les informations sont modifiables par tout utilisateur  

C) La déclaration à la CNIL est obligatoire 

D) Aujourd’hui il existe des déclarations simplifiées pour des traitements courants  

E) Toutes les réponses sont fausses 

 

QCM 14 : Concernant la protection des données :  

A) L’authentification est l’élément qui caractérise une personne et autorise l’accès au système 

B) L’utilisation de procédures normalisées pour la numérisation permettent de garantir l’intégrité de ces données 

C) Il faut mettre en place des protocoles de transmission adaptés pour vérifier la conformité des données envoyées / 

reçues 

D) Les personnes sujettes à ces données ont un droit à l’oubli 

E) toutes les réponses sont fausses 

 

QCM 15 : Concernant la protection des données:  

A) Le droit d’opposition est toujours applicable  

B) La durée de conservation des données est limitée  

C) On distingue la conservation en ligne de l’archivage  

D) Le traitement des archives publiques est dispensé de formalités préalables  

E) toutes les réponses sont fausses  

 

QCM 16 : Concernant le Correspondant informatique et liberté :  

A) Sa désignation est facultative 

B) Bénéficie de relation privilégiée avec la CNIL 

C) Il permet un allégement des formalités avec une dispense de déclaration de tout traitement  

D) Il dresse un bilan annuel qui est le reflet de son action  

E) Toutes les réponses sont fausses 
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Qcm 17 : Concernant l’évaluation :  

A) C’est une procédure scientifique  

B) On évalue l’action des soins en fonction de leur efficacité de leur qualité et de leur coût 

C) La procédure d’accréditation des établissements de santé par la HAS est une évaluation interne 

D) Le coût / utilité suppose qu’on puisse chiffre l’unité pour le patient de la procédure de soins.  

E) Toutes les réponses sont fausses  


